
  MUNICIPALITE 

 
 

Hiver 2025 - 2026 
Si vous êtes intéressés·ées par des prestations de déneigement et/ou de salage de vos accès 

privés par le service communal de la voirie, nous vous remercions de vous inscrire au moyen 

du bulletin ci-dessous. La Commune prendra ensuite contact avec vous pour les conditions 

tarifaires. 
 

Vos accès privés seront déblayés à l’issue de la tournée communale. 
 

Les personnes ayant déjà bénéficié de ces prestations durant l’hiver 2023-2024 n’ont 

pas besoin de compléter ce bulletin. Les conditions sont automatiquement 

renouvelées, sauf résiliation écrite de leur part. 

 

1. Je désire que mes accès soient : 
 

Déneigés  Oui   Non    Salés  Oui       Non   
 

2. Je souhaite que mes accès soient déblayés les jours suivants :  

Vos accès privés seront déblayés à l’issue de la tournée communale 

 

Lu :           Ma :          Me :          Je :          Ve :          Sa :          Di :  
 

Lieu du déneigement et/ou salage 

Adresse : _______________________________________________________________________________ 

L’Isle            Villars-Bozon           La Coudre      n° de parcelle : _________________ 
 

La facture doit être adressée à :  
 

Nom, prénom : ________________________________________________________________________ 
 

(Si différent du déneigement)                                                                                                                 

Adresse : _______________________________________________________________________________ 

 

NP, ville : ______________________________________________________________________________ 
 

N° de téléphone : _____________________________________________________________________ 
 

Adresse de courriel : ____________________________@____________________ 
Merci d’écrire lisiblement 

 

Lieu & date :  _________________________________________________________________________ 

 

Signature :  

 

A retourner à la Bourse communale, Rue du Château 7, 1148 L’Isle ou bourse@lisle.ch 


